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Lapins
Question écrite n° 3971

Texte de la question

M. Arnaud Lepercq appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur les vives inquietudes
de l'association interprofessionnelle cunicole a propos de l'importation massive de viande de lapin chinois. Outre
les grandes difficultes que ces importations font naitre au niveau du marche interieur, il faut souligner les
dangers qu'elles representent pour la sante humaine, puisque des analyses ont revele la presence de
pesticides. Il lui demande donc de faire cesser ces importations et de faire saisir les stocks existants sur
l'ensemble du territoire francais et d'outre-mer.

Texte de la réponse

L'attention du ministre de l'agriculture et de la peche a ete appelee sur les difficultes que rencontre actuellement
la filiere cunicole francaise face aux importations de viandes de lapins en provenance de Chine, en insistant
notamment sur la presence a des taux anormalement eleves de pesticides dans certains lots importes. Des
anomalies de cette nature avaient deja ete relevees en 1991 et avaient conduit les services veterinaires francais
a saisir plusieurs lots de ces produits. A cette occasion, il avait ete demande aux autorites chinoises d'apporter
des garanties sur la qualite des produits exportes vers la France. Les veterinaires inspecteurs en douane
avaient ete charges d'effectuer des controles par sondage. Les resultats obtenus par la suite se sont reveles
satisfaisants. Toutefois, afin de verifier que les exigences francaises sont toujours respectees, et pour prendre
en compte l'inquietude des producteurs cunicoles, des controles ont ete remis en place selon le protocole etabli
en 1991, et toutes les dispositions ont ete prises pour eviter la mise sur le marche de produits qui ne seraient
pas conformes aux normes de salubrite en vigueur.
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